
Annexe 2.4 

Calendrier de gestion 2019-2020 modifié – CFVU du 17 avril 2020  
 

SEMESTRES PAIRS 

 

Arrêt des enseignements le vendredi 13 mars 2020 suite à la fermeture de l’établissement – mesure prise dans la lutte 

de la propagation du COVID-19 

A partir du 16 mars, les enseignements et contrôles continus ont pu être proposés en distanciel. 

Le calendrier universitaire 2019/2020 est modifié ainsi que le calendrier de gestion. Les examens terminaux des session 

1 et 2 seront proposés en distanciel. 

Du lundi 16 mars au samedi 18 avril 2020 : enseignements et évaluations de contrôle continu à distance 

(6 semaines)  

Du lundi 20 avril au samedi 25 avril 2020 : enseignements et évaluations de contrôle continu à distance 

(1 semaine) 

Du dimanche 26 avril au dimanche 3 mai 2020 : vacances universitaires (vacances scol. zone A : du 19 avril 

au 3 mai 2020) 

 

Attention, les examens des étudiant.es non DA et DA auront lieu à deux périodes distinctes pour la session 1 

des semestres pairs (Licence et Master) : 

Examens terminaux, hors dispensés d’assiduité : du 11 au 20 mai 2020  

Examens terminaux pour les dispensés d’assiduité uniquement : du 10 au 17 juin 2020 

 

Saisie des notes de contrôle continu : à partir du 11 mai 2020 

 Fin de la correction des épreuves terminales pour tous les examens :  lundi 22 juin 2020 

Fin de la saisie des notes à distance pour tous.tes les étudiant.es : jeudi 25 juin 17h 

Fin de la saisie des notes par les secrétariats pour tous.tes les étudiant.es : jeudi 25 juin à 17h 

Lancement des calculs du 2nd semestre pour tous.tes les étudiant.es : jeudi 25 juin à partir de 18h 

Préparation des jurys (édition et contrôle des PV) : les vendredi 26 juin et et lundi 29 juin matin pour 

pour tous.tes les étudiant.es 

Les jurys annuels pour tous.tes les étudiant.es, se réuniront les lundi 29 juin et mardi 30 juin matin. 

Les résultats seront publiés après les délibérations et la confirmation du jury. 

 

SESSION DE RATTRAPAGE D’EXAMENS pour les semestres pairs et impairs 

Examens de rattrapage pour les enseignements du premier semestre pour tous.tes les étudiant.es : du 2 

au 7 juillet 2020 

Examens de rattrapage pour les enseignements du second semestre pour tous.tes les étudiant.es : du 8 au 

11 juillet 2020 

Fermeture APOGEE de la session 1 puis report des notes et résultats en session 2 : 2 juillet 2020 

Fin de la correction des épreuves de rattrapage : mercredi 15 juillet 

Fin de la saisie des notes à distance : vendredi 17 juillet 17h 

Fin de la saisie des notes par les secrétariats : vendredi 17 juillet à 17h 

Lancement des calculs du 1er et 2nd semestres : vendredi 17 juillet 2020 à partir de 18h 

Préparation des jurys (édition et contrôle des PV) : lundi 20 juillet 2020  

Les jurys annuels de session 2 se réuniront le mardi 21 juillet 2020.  

 

Les résultats seront publiés après les délibérations et la confirmation du jury. 

Fermeture APOGEE de la session de rattrapage : vendredi 24 juillet 2020 
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Cas particuliers : 

L’année universitaire 2019/2020 pourra être prolongée pour permettre aux étudiant.es de Masters 

2 et de Licences Professionnelles d’effectuer leur stage et/ou leur soutenance de mémoire entre 

septembre et décembre 2020. 

Les jurys des formations concernées pourront se tenir plusieurs fois pendant cette période pour 

délivrer les relevés de notes des étudiant.es. 

Les calculs pourront être lancés pour l’année 2019/2020 en lien avec votre correspondant Apogée. 

Pour toutes les autres formations, non concernées par le cas particulier, le principe de la session 

initiale peut s’étendre jusqu’au 18 septembre pour les diplômes de Licence et Master nécessitant 

pour leur validation la rédaction d’un mémoire ou d’un rapport de stage pendant les vacances 

estivales (dispositions applicables uniquement pour ces UE mémoires ou stages) et des semestres 

en mobilité. L’appréciation de la délivrance du résultat en session initiale ou session de rattrapage 

est de la compétence souveraine du jury de diplôme. En tout état de cause l’année universitaire se 

terminant le 30 septembre 2020, tous les résultats et décisions de jury devront être notifiés aux 

étudiant.es avant cette date. 

 


